
(i) les pertes d'entreprise imputables auxdits établissements stables
(y compris les pertes provenant de l'aliénation de biens faisant
partie de l'actif de tels établissements stables), pour ladite année
et pour les années antérieures,

(ii) tous les impôts applicables dans cet État auxdits bénéfices, autres
que l'impôt additionnel visé au présent paragraphe,

(iii) les bénéfices réinvestis dans cet État, pourvu que le montant de
cette déduction soit établi conformément aux dispositions de la
législation de cet État, telles qu'elles peuvent être modifiées sans
en changer le principe général, concernant le calcul de
l'allocation relative aux investissements dans des biens situés
dans cet État; et

(iv) cinq cent mille dollars canadiens (500 000 $) ou son équivalent
en monnaie du Portugal, moins tout montant déduit,

(A) par la société, ou

(B) par une personne qui lui est associée, en raison d'une
entreprise identique ou analogue à celle exercée par la
société

en vertu du présent sous-alinéa; au sens du présent sous-alinéa,
une société est associée à une autre société si elle contrôle
directement ou indirectement l'autre ou si les deux sociétés sont
directement ou indirectement contrôlées par la même personne ou
les mêmes personnes, ou si les deux sociétés ont entre elles un
lien de dépendance.

ARTICLE 11

Intérêts

L. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ils
proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts
est un résident de l'autre État contractant, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour
cent du montant brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d'un État
contractant sont exempts d'impôt dans cet État si:

a) le débiteur de ces intérêts est le gouvernement de cet État ou l'une de ses
subdivisions politiques ou administratives ou collectivités locales; ou

b) les intérêts sont payés au gouvernement de l'autre État contractant ou à
l'une de ses subdivisions politiques ou administratives ou collectivités
locales ou à une institution ou groupement (y compris une institution
financière) en raison d'un financement entre les gouvernements des États
contractants; ou

c) les intérêts sont payés en raison d'un prêt fait ou d'un crédit consenti
par:

(i) dans le cas du Canada, la Société pour l'expansion des
exportations; et


